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(54) Meuble frigorifique, comprenant une partie inférieure formant un bac ouvert en haut et une 
partie supérieure en forme de placard

(57) L’invention concerne un meuble frigorifique.
Ce meuble comprend une partie inférieure formant

un bac (1) ouvert en haut, une partie supérieure (2) en
forme de placard et un système de refroidissement du
bac et du placard par l’écoulement forcé d’un fluide de
refroidissement sous l’effet de moyens ventilateurs (24),
le système comportant une source de froid (23) tel qu’un
évaporateur disposé dans le fond de la partie de bac.

Le meuble est caractérisé en ce que le système de
refroidissement comporte des espaces d’écoulement du
fluide de refroidissement (17, 28, 31, 34, 35, 33, 25) qui
s’étendent autour du bac (1) et du placard (2) sur toute
la longueur du meuble de façon à assurer un écoulement
de fluide de refroidissement enveloppant le bac et le pla-
card sur toute la longueur du meuble.

L’invention est utilisable dans le domaine de la réfri-
gération de produits.
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Description

[0001] L’invention concerne un meuble frigorifique,
comprenant une partie inférieure formant un bac ouvert
en haut, une partie supérieure en forme de placard et un
système de refroidissement du bac et du placard par
l’écoulement forcé d’un fluide de refroidissement sous
l’effet de moyens ventilateurs, le système comportant
une source de froid tel qu’un évaporateur disposé dans
le fond de la partie du bac.
[0002] Des meubles frigorifiques de ce type sont déjà
connus, soit le placard et le bac sont deux éléments dis-
sociés avec leur propre système de fonctionnement in-
dépendant, soit ces meubles présentent l’inconvénient
majeur d’avoir une structure complexe en raison d’un
système de refroidissement sophistiqué ou nécessitant
d’un nombre relativement important de ventilateurs, sans
pour autant assurer un refroidissement satisfaisant no-
tamment de la partie placard.
[0003] L’invention a pour but de proposer un meuble
frigorifique qui pallie les inconvénients qui viennent d’être
énoncés.
[0004] Pour atteindre ce but, le meuble frigorifique se-
lon l’invention est caractérisé en ce que les voies d’écou-
lement de fluide de refroidissement du placard et du bac
se croisent dans la partie du meuble située entre le pla-
card et le bac, tout en assurant une répartition des flux
sur toute la longueur du meuble.
[0005] Selon une réalisation avantageuse de l’inven-
tion, la zone de croisement des flux de refroidissement
du bac et du placard comportent des canaux d’écoule-
ment des flux de refroidissement du placard et du bac,
qui sont juxtaposés, de façon alternante, sur la longueur
du meuble.
[0006] Selon une réalisation avantageuse de l’inven-
tion, le meuble comprend un espace d’écoulement de
fluide délimité entre la paroi arrière commune d’ossature
du meuble et des parois de cloison arrière du placard et
du bac, s’étendant sur toute la hauteur et toute la lon-
gueur du meuble en communiquant en haut avec un es-
pace d’écoulement s’étendant entre la paroi de toit du
meuble et la paroi de cloison supérieure du placard de
l’arrière jusqu’à l’avant du meuble et sur toute la longueur
de celui-ci et en bas avec un espace situé en dessous
de la paroi de cloison de fond du bac, de l’arrière à l’avant,
également sur toute la largeur du meuble, cet espace
logeant la source de froid et les moyens ventilateurs, et
un espace d’écoulement à l’avant des étagères du pla-
card destiné à établir un rideau de fluide froid devant
celles-ci.
[0007] Selon encore une autre réalisation avantageu-
se de l’invention, la zone de croisement des flux de re-
froidissement du placard et du bac comporte des canaux
communiquant avec l’espace arrière précité et plus en
avant dans le meuble avec des moyens collecteurs
s’étendant de façon continue sur toute la longueur du
meuble et auxquels sont associés des moyens de renvoi
du flux de refroidissement du bac en direction de la paroi

de cloison arrière du bac et de réorientation du flux de
façon que celui-ci s’écoule au-dessus et le long de
l’ouverture vers le haut du bac jusqu’à la paroi avant du
bac pour être ensuite aspiré par les moyens ventilateurs
dans l’espace de fond du meuble.
[0008] Selon encore une réalisation avantageuse de
l’invention, les canaux d’écoulement du flux de refroidis-
sement du placard communiquent à l’avant avec l’espace
établi devant les étagères et un espace délimité entre la
paroi de cloison arrière du bac et la paroi de cloison de
délimitation de l’espace arrière, cet espace s’étendant
jusqu’en dessous de la paroi de fond du bac où il com-
munique avec un espace sous cette paroi qui communi-
que avec l’espace de logement de la source de froid,
dans la zone de disposition des moyens ventilateurs.
[0009] Selon encore une réalisation avantageuse de
l’invention, les moyens de renvoi du flux de refroidisse-
ment du bac et de réorientation de celui-ci comportent
une paroi inclinée vers l’arrière et vers le bas, de guidage
du flux sortant du collecteur de flux de sortie des canaux
du flux de refroidissement de bac.
[0010] Selon encore une autre réalisation avantageu-
se de l’invention, les moyens de réorientation du flux de
refroidissement de bac vers l’avant sont réalisés sous
forme d’un dispositif de persiennes, le cas échéant con-
figuré pour permettre un contrôle de la vitesse d’écoule-
ment du flux de refroidissement du bac au-dessus de
l’ouverture de celui-ci dans un plan vertical.
[0011] Selon encore une autre réalisation avantageu-
se de l’invention, le dispositif de persiennes comporte
une pluralité de canaux parallèles s’étendant sur toute
la longueur du meuble, qui présentent à la sortie sensi-
blement les mêmes aires d’écoulement, mais dont les
aires d’entrée diffèrent en fonction de la vitesse d’écou-
lement du fluide de refroidissement que l’on souhaite ob-
tenir à la sortie des canaux.
[0012] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre faite en référence aux dessins
schématiques annexés donnés uniquement à titre
d’exemple illustrant un mode de réalisation de l’invention
et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une partie
d’un meuble frigorifique selon l’invention, dont une
paroi latérale a été enlevée pour illustrer la structure
du meuble ;

- la figure 2 est une vue latérale, en perspective et à
plus grande échelle du meuble selon la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue latérale du meuble selon la
figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, de la partie indiquée en IV sur la figure 2 ; et

- les figures 5 et 6 sont des vues similaires à celle de
la figure 3 et illustrent deux aspects avantageux, à
savoir, un dispositif d’éclairement et un rideau de
nuit.
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[0013] Comme on le voit sur la figure 1, le meuble fri-
gorifique selon l’invention comporte une partie inférieure
formant bac 1 et une partie supérieure formant placard
2. Le bac 1 est ouvert vers le haut et délimité par une
paroi de fond 5, une paroi arrière 6 et une paroi avant 7,
la paroi latérale étant enlevée pour rendre visible la struc-
ture interne particulière du meuble. Le placard, dont la
paroi latérale gauche est également omise, est délimité
à l’arrière par une paroi 8, en haut par une paroi 9, en
bas par une paroi de fond 10 qui fait partie d’un ensemble
fonctionnel qui est désigné par la référence générale 12.
A l’avant, le placard est muni de moyens permettant l’ac-
cès à son intérieur, tels que des portes.
[0014] Le meuble comporte une ossature formant l’en-
veloppe extérieure, en forme d’un U, qui comprend une
base 16 pourvue de pieds 16’ par lesquels le meuble
prend appui sur le sol, une paroi arrière commune et une
paroi formant toit 19 et des parois latérales non repré-
sentées. La façade du meuble est formée par un bout de
paroi d’ossature avant 20 prolongé par une paroi rappor-
tée 21 avantageusement transparente.
[0015] Le meuble frigorifique est équipé d’un système
de refroidissement par écoulement forcé d’un fluide froid,
qui comporte une source de froid telle qu’un évaporateur
23 disposé dans l’espace 25 entre la paroi de fond 5 en
forme de plateau ou plaque du bac et la paroi de base
16, ainsi qu’un dispositif de ventilateurs 24 placé dans
ce même espace entre l’évaporateur 23 et la paroi d’os-
sature avant 20, ainsi que des voies d’écoulement du
fluide froid, ressortant clairement de la figure 4 qui illustre
l’écoulement du fluide froid par des lignes fléchées.
[0016] On constate que les voies d’écoulement du flui-
de de refroidissement sont configurées de façon que l’on
obtienne une enveloppe de fluide de refroidissement
autour de la partie de bac 1 et de placard 2, de façon
continue sur toute la longueur du meuble, entre l’arrière
et l’avant du meuble, à l’intérieur de celui-ci.
[0017] A cette fin, l’invention prévoit un espace 17 en-
tre la paroi arrière commune ou d’ossature 18, d’une part,
et la paroi arrière 8 du placard 2 ainsi qu’une paroi de
prolongement verticale 26 qui s’étend jusqu’à dans l’es-
pace de fond 25 dans lequel est logé l’évaporateur 23,
d’autre part. Ces parois sont formées par des cloisons
en forme de plaques. Cet espace d’intervalle 17 qui
s’étend sur toute la longueur et la hauteur à l’arrière du
meuble communique en haut avec un espace 28 délimité
entre la paroi de toit 19 et la paroi de cloison supérieure
9 du placard 2. Cet espace arrière communique en bas
avec l’espace 25 qui loge l’évaporateur 23. L’espace 28
en haut du meuble s’ouvre dans l’espace interne du pla-
card au niveau de l’extrémité avant des étagères 30 d’ex-
position des denrées, de façon qu’un rideau vertical de
fluide froid puisse s’établir entre les portes du placard et
l’avant des étagères, c’est-à-dire dans l’intervalle 31.
[0018] Le dispositif fonctionnel 12 comporte des espa-
ces de voie d’écoulement qui permettent un croisement
des deux écoulements de fluide, l’un pour le retour du
fluide ayant constitué le rideau dans l’espace 31 et sym-

bolisé par la ligne fléchée F2 et l’autre symbolisé par la
ligne fléchée F3, qui est destinée au refroidissement du
bac 1 en passant au-dessus de l’ouverture de celui-ci,
pour retourner ensuite à l’espace 25 de logement des
ventilateurs 24 et de l’évaporateur 23, à travers l’espace
d’intervalle 33 délimité entre la paroi avant 7 du bac et
les parois de façade avant 20 et 21. La voie de retour du
fluide F2 en aval du dispositif 12 est formée par l’espace
34 entre la cloison 26 de prolongement de la paroi arrière
8 du placard et la cloison arrière 6 du bac et l’espace 35
délimité entre la cloison de fond 5 du bac et une cloison
37 qui est disposée au-dessus de l’évaporateur 23,
s’étend à l’arrière jusqu’à la cloison verticale 26 et se
prolonge à l’avant par une paroi de cloison 39. Cette der-
nière s’étend jusqu’à la façade et est percée par une
pluralité d’ouvertures 40 à la fois de passage du fluide
de retour F2 de refroidissement du placard et du fluide
de retour de refroidissement F3 du bac, ce dernier après
être écoulé à travers un intervalle 42 entre la paroi de
façade 20 du meuble et une paroi de cloison 43 qui fait
saillie verticalement vers le bas à partir de la plaque de
fond 5 du bac. Cette paroi 43 a une fonction importante,
car elle permet de régler la proportion des débits d’air F2
et F3, le débit total F1 étant déterminé par les ventilateurs
24.
[0019] On décrira ci-après plus en détail, en se référant
notamment à la figure 4, la partie fonctionnelle 12 de
croisement des flux F3 et F2 de refroidissement du bac
1 et du placard 2, qui est montée sous la partie de placard
2 et dont fait partie la paroi de fond 10 de celui-ci. Cette
paroi de fond repose sur une barrette de support 45 in-
diquée à gauche sur la figure 1, où la paroi de fond 10 a
été enlevée. L’ensemble fonctionnel 12 comporte, en
dessous de la paroi ou plaque de fond 10, à une distance
prédéterminée, une paroi de cloison en forme de plaque
47, qui est inclinée par rapport à la plaque 10 de façon
que l’écart entre les deux plaques augmente en direction
de l’arrière du meuble. La plaque 47 s’étend de l’avant
de l’encadrement des portes d’accès indiqué en 48, en
fermant ainsi en bas l’espace de rideau 31, jusqu’à la
paroi de cloison 26, qui est disposée dans le prolonge-
ment de la paroi arrière 8 du placard en laissant subsister
entre ces deux plaques, un intervalle 51 qui établit une
communication entre des zones 50 en forme de canaux
dans l’espace interne entre les deux plaques 10 et 47 et
l’espace arrière 17 délimité entre la paroi arrière d’ossa-
ture 18 et les cloisons 8 et 26. La plaque de fond de
placard 10 se termine à l’avant à une certaine distance
du bord avant de la plaque inférieure 47 de façon à lais-
sant subsister un passage occupé par une grille 53
s’étendant sur toute la longueur du meuble et permettant
l’écoulement du flux F2 de l’espace de rideau 31 dans
un certain nombre de canaux 56 établis dans l’espace
entre les deux plaques.
[0020] Ces canaux 56 sont formés par montage de
boîtes trapézoïdales notées également 56 qui s’étendent
d’un endroit en retrait du bord avant de la plaque 47,
jusqu’à la cloison de fond 8 où elles sont fermées, en se
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rétrécissant en largeur mais en augmentant en hauteur
puisque leurs faces supérieures s’étendent horizontale-
ment et servent de faces de support au plateau de fond
de placard 10. Les boîtes 56 ouvertes à l’avant et fermées
à l’arrière communiquent avec l’espace 34 délimité entre
les cloisons 26 et 6 par des fenêtres 57 découpées dans
la plaque 47 au niveau de l’extrémité arrière fermée des
boîtes trapézoïdales 56.
[0021] Comme le montre la figure 1, un certain nombre
de boîtes trapézoïdales 56 sont prévues le long du meu-
ble sur la plaque 47, à des distances prédéterminées les
unes des autres. Les boîtes sont formées par des pièces
de tôle dont des bords sont repliés perpendiculairement
à leurs côtés et à l’extrémité arrière pour former les parois
latérales et arrière et sont montés sur la plaque 47 de
toute manière connue appropriée, par exemple à l’aide
de vis. Mais les boîtes pourraient aussi être réalisées de
façon avantageuse en plastique ou avec un autre maté-
riau plus isolant que la tôle. Les avantages sont thermi-
ques, à savoir une meilleure isolation entre F2 et F3, et
industriels, car ces matériaux peuvent être thermoformés
ou moulés.
[0022] De la figure 1 ressort également, que les ca-
naux 50 susmentionnés sont délimités chacun entre
deux boîtes trapézoïdales juxtaposées 56 et entre les
deux boîtes disposées aux extrémités de la plaque 47 et
les bords latéraux du meuble. Chaque canal 50 ainsi de
forme trapézoïdale comporte dans sa partie médiane une
zone de perforations 60 à travers laquelle le canal com-
munique avec une boîte collectrice de flux 62 qui est
montée sous la plaque 47 et s’étend sur toute la longueur
de celle-ci. Cette boîte est fermée à son extrémité arrière
63 et ouverte à son extrémité avant pourvue d’une grille
64. Comme on le voit notamment sur les figures 3 et 4,
les canaux 50 et la boîte 62 permettent la déviation d’une
partie du fluide froid F1 en provenance de l’évaporateur
23, qui constitue le flux de refroidissement F3 du bac 1.
[0023] En dessous de la plaque 47 est disposée une
plaque 66 de guidage du flux F3 en direction de la paroi
arrière 6 où un dispositif de persiennes 67 à éléments
de guidage 68 en forme d’un L réoriente le flux pour qu’il
s’écoule vers l’avant le long de l’ouverture du bac et être
aspiré dans l’espace de fond 25 en passant alors par
l’espace d’intervalle 33. La plaque de guidage 66,
s’étend, comme la plaque 47, à l’avant jusqu’à la struc-
ture de la paroi avant de la façade en étant inclinée vers
le bas en direction de la paroi 6.
[0024] Comme le montre notamment la figure 4, le dis-
positif de persiennes 67 interposé entre la cloison 6 et la
plaque 66 comporte une pluralité d’éléments en forme
de cornière 68 s’étendant horizontalement sur toute la
longueur du meuble, parallèlement les uns aux autres,
en étant décalé dans la sens de translation, avec une
branche, à savoir la branche 69 s’étendant verticalement
et l’autre branche 70 située en dessous du bord horizon-
tal libre 71 de la branche 69 s’étendant horizontalement.
Grâce à cette disposition, deux cornières 68 adjacentes
délimitent entre elles un canal 72 en forme d’une fente

en L qui communique à son extrémité supérieure 73 avec
l’espace 74 délimité entre les plaques 47 et 66 et
s’ouvrant à son autre extrémité 75 dans l’espace au-des-
sus du bac 1. Comme le montrent les flèches sur la figure,
ainsi chaque canal 72 peut conduire une portion du fluide
F2 de l’espace 74 vers le bac 1.
[0025] En se référant à la figure 4, on constate que les
canaux 72 entre les persiennes présentent la même aire
de sortie 75 mais des aires d’entrée 73 différentes, qui
peuvent être choisies de façon à augmenter à partir de
l’extrémité arrière de la plaque 66 en direction de la paroi
arrière 6 du bac. De façon plus générale, en fonction de
l’aire d’entrée des canaux et donc de la quantité d’air
captée, il est possible de contrôler le profil de la vitesse
à la sortie du dispositif de persiennes.
[0026] Concernant le fonctionnement du système de
refroidissement du meuble selon l’invention, qui vient
d’être décrite, il ressort déjà de la description de la struc-
ture qui précède.
[0027] Il suffit donc de préciser que le fluide qui a été
refroidi au contact de l’évaporateur 23 s’écoule en tant
que flux F1 dans l’espace 17 à l’arrière du meuble dans
lequel il monte sur toute la longueur de ce dernier en
direction du toit 19. Ce fluide se sépare au niveau de
l’intervalle 51 entre la paroi arrière 26 du bac et la paroi
arrière 8 du placard pour former le flux F3 de refroidis-
sement du bac, tandis que la partie restante continue à
monter en tant que flux F2 jusqu’au toit, longe celui-ci
vers l’avant du meuble dans l’espace 28, redescend de-
vant les étagères en formant devant celles-ci dans l’es-
pace 31 un rideau froid. Puis le flux F2 s’écoule à travers
l’ensemble fonctionnel 12 en passant par les canaux for-
més par les boîtes trapézoïdales 56 dans l’espace 34 à
travers les ouvertures 57 entre la paroi 26 et la paroi
arrière 6 du bac, et à travers les ouvertures 40 dans la
cloison 39 dans l’espace 25 de logement des ventilateurs
24 et de l’évaporateur 23.
[0028] Concernant le flux F3, il passe par les canaux
50 délimités entre le plateau de fond 10 du placard, la
plaque 47 et la boîte 62 communiquant avec ces canaux
par la zone de perforations 60, "croise" le flux F2 grâce
aux canaux d’écoulement différents des flux et parvient,
en longeant la plaque 66, à travers le dispositif de per-
sienne 67 dans l’espace au-dessus du bac 1. Puis, après
s’être écoulé le long de l’ouverture du bac, il revient par
l’espace 33 à l’avant de la façade du meuble dans l’es-
pace 25 de logement des ventilateurs et de l’évaporateur,
après être passé par les ouvertures 40.
[0029] Les figures 5 et 6 illustrent deux mesures avan-
tageuses supplémentaires de l’invention. La figure 5 il-
lustre l’avantage de l’emplacement d’un tube d’éclairage
77 sous la paroi 66, c’est-à-dire au-dessus de la partie
arrière du bac. Disposé de cette façon, il permet de mieux
éclairer les produits, notamment ceux situés dans la par-
tie arrière. Puisque cette partie arrière du bac est la partie
la plus froide, l’effet thermique du tube est pratiquement
négligeable. En ce qui concerne les produits à l’avant du
bac, ils sont bien éclairés par l’éclairage d’ambiance du
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magasin.
[0030] La figure 6 illustre une possibilité avantageuse
d’équiper le meuble d’un rideau de nuit désigné par la
référence 78, qui est actionnable manuellement et
s’étend entre l’extrémité inférieure de la façade avant du
placard 2 et le bord supérieur de la paroi de façade 21
du bac en pouvant ainsi couvrir l’ouverture d’accès au
bac. La présence et l’emplacement spécifiques du rideau
ou d’une pluralité de rideaux élémentaires juxtaposés
présentent les avantages que le contact entre l’air exté-
rieur et le rideau de protection est minimisé et la quantité
de toile nécessaire est également réduite au minimum,
ce qui est bien entendu avantageux du point de vue ther-
mique et économique.
[0031] Il ressort de la description de la structure du
meuble selon l’invention et de son fonctionnement, que
le fluide de refroidissement enveloppe le bac et le placard
de façon continue sur toute la longueur du meuble, du
bas en haut et du haut en bas à l’avant et à l’arrière aussi
bien dans la partie de bac que dans la partie de placard.
Etant donné que le flux ne rencontre qu’une résistance
d’écoulement le plus faible possible, sa circulation peut
être assurée par un seul dispositif de ventilateur 24, dis-
posé dans le fond du meuble, c’est-à-dire dans l’espace
de logement de l’évaporateur, entre celui-ci et la paroi
de façade avant.
[0032] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées au meuble tel qu’il vient d’être
décrit en se rapportant aux figures données uniquement
à titre d’exemple, à condition de respecter le concept
général de l’invention, qui consiste essentiellement à pré-
voir dans la zone en dessous du placard, appelée dis-
positif fonctionnel 12 un croisement du flux F2 de refroi-
dissement du placard 2 et du flux F3 de refroidissement
du bac 1, qui, pour ne pas trop perturber le caractère
sensiblement uniforme du flux sur la longueur du meuble,
comporte des canaux 50, 56 d’écoulement des deux flux,
qui sont juxtaposés dans le sens de la longueur, de façon
alternante. A cette fin, aussi bien les canaux 50 d’écou-
lement du flux F3 de refroidissement de bac que les ca-
naux 56 du flux F2 de refroidissement du placard
s’ouvrent dans des espaces qui s’étendent, de façon con-
tinue, sur toute la longueur pour ainsi rétablir l’uniformité
de l’écoulement sur toute la longueur et le caractère d’en-
veloppe des écoulements sur toute la longueur du meu-
ble, le flux F2 dans l’espace 34 entre la cloison arrière 6
du bac et la paroi de cloisonnement 26 et le flux F2 dans
la boîte 62 en dessous la plaque 47 et l’espace au-dessus
de la plaque 66. Du fait que les voies d’écoulement des
flux sont ainsi réalisées de façon à opposer seulement
un minimum de résistance aux flux de refroidissement,
il est possible d’éviter que des ventilateurs soient dispo-
sés ailleurs qu’au fond du meuble. Cette disposition des
ventilateurs et le fait que le dispositif fonctionnel 12, c’est-
à-dire la zone de croisement des deux flux F2 et F3 est
située en dessous du placard, permettent d’utiliser pra-
tiquement la totalité de l’espace interne du meuble com-
me espace utile occupé par le placard et le bac. Il est à

souligner que les mêmes ventilateurs sont utilisés pour
souffler l’air, c’est-à-dire générer le flux F1, et aspirer les
flux d’air F2 et F3.

Revendications

1. Meuble frigorifique comprenant une partie inférieure
formant un bac ouvert en haut, une partie supérieure
en forme de placard et un système de refroidisse-
ment du bac et du placard par l’écoulement forcé
d’un fluide de refroidissement sous l’effet de moyens
ventilateurs, le système comportant une source de
froid tel qu’un évaporateur disposé dans le fond de
la partie de bac, caractérisé en ce que le système
de refroidissement comporte des espaces d’écoule-
ment du fluide de refroidissement (17, 28, 31, 50,
56, 34, 35, 33, 25) qui s’étendent autour du bac (1)
et du placard (2) sur toute la longueur du meuble de
façon à assurer un écoulement de fluide de refroi-
dissement enveloppant le bac et le placard sur toute
la longueur du meuble, et en ce que les voies d’écou-
lement de fluide de refroidissement du placard (2)
et du bac (1) se croisent dans la partie (12) du meuble
située entre le placard et le bac, tout en assurant
une répartition des flux sur toute la longueur du meu-
ble.

2. Meuble selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la zone de croisement des flux (F3, F2) de re-
froidissement du bac (1) et du placard (2) comportent
des canaux d’écoulement (56, 50) des flux de refroi-
dissement (F2) du placard et du bac (F3), qui sont
juxtaposés, de façon alternante, sur la longueur du
meuble.

3. Meuble selon la revendication 2, caractérisé en ce
qu’il comprend un espace d’écoulement de fluide
(17) délimité entre la paroi arrière commune d’ossa-
ture (18) du meuble et des parois de cloison arrière
(8, 26) du placard et du bac, s’étendant sur toute la
hauteur et toute la longueur du meuble en commu-
niquant en haut avec un espace d’écoulement (28)
s’étendant entre la paroi de toit (19) du meuble et la
paroi de cloison supérieure (9) du placard (2) de l’ar-
rière jusqu’à l’avant du meuble et sur toute la lon-
gueur de celui-ci et en bas avec un espace (25) situé
en dessous de la paroi de cloison de fond (5) du bac,
de l’arrière à l’avant, également sur toute la largeur
du meuble, cet espace (25) logeant la source de froid
(23) et les moyens ventilateurs (24), et un espace
d’écoulement (31) à l’avant des étagères (30) du pla-
card destiné à établir un rideau de fluide froid devant
celles-ci.

4. Meuble selon la revendication 3, caractérisé en ce
que la zone (12) de croisement des flux de refroidis-
sement du placard et du bac comporte des canaux
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(50) communiquant avec l’espace arrière précité
(17) et plus en avant dans le meuble avec des
moyens collecteurs (62) s’étendant de façon conti-
nue sur toute la longueur du meuble et auxquels sont
associés des moyens (66, 67) de renvoi du flux de
refroidissement (F3) du bac (1) en direction de la
paroi de cloison arrière (6) du bac et de réorientation
du flux (F3) de façon que celui-ci s’écoule au-dessus
et le long de l’ouverture vers le haut du bac jusqu’à
la paroi avant (20, 21) du bac pour être ensuite aspiré
par les moyens ventilateurs (24) dans l’espace de
fond (25) du meuble.

5. Meuble selon l’une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce que les canaux (56) d’écoulement
du flux (F2) de refroidissement du placard (1) com-
muniquent à l’avant avec l’espace (31) établi devant
les étagères (30) et un espace (34) délimité entre la
paroi de cloison arrière (6) du bac (1) et la paroi de
cloison (26) de délimitation de l’espace arrière (17),
cet espace s’étendant jusqu’en dessous de la paroi
de fond (5) du bac où il communique avec un espace
(35) sous cette paroi qui communique avec l’espace
de logement (25) de la source de froid (23), dans la
zone de disposition des moyens ventilateurs (24).

6. Meuble selon la revendication 5, caractérisé en ce
que les moyens de renvoi du flux (F3) de refroidis-
sement du bac (1) et de réorientation de celui-ci com-
portent une paroi (66) inclinée vers l’arrière et vers
le bas, de guidage du flux sortant du collecteur (62)
de flux de sortie des canaux (50) du flux (F3) de
refroidissement de bac.

7. Meuble selon l’une des revendications 5 ou 6, ca-
ractérisé en ce que les moyens de réorientation du
flux (F3) de refroidissement de bac vers l’avant sont
réalisés sous forme d’un dispositif de persiennes
(67), le cas échéant configuré pour permettre un con-
trôle de la vitesse d’écoulement du flux de refroidis-
sement du bac au-dessus de l’ouverture de celui-ci
dans un plan vertical.

8. Meuble selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le dispositif de persiennes (67) comporte une
pluralité de canaux (72) parallèles s’étendant sur
toute la longueur du meuble, qui présentent à la sor-
tie (75) sensiblement les mêmes aires d’écoulement,
mais dont les aires d’entrée (73) diffèrent en fonction
de la vitesse d’écoulement du fluide (F3) de refroi-
dissement que l’on souhaite obtenir à la sortie des
canaux.

9. Meuble selon l’une des revendications 1 à 8, carac-
térisé en ce qu’il comporte une source d’éclairage
telle qu’un tube d’éclairage (77) disposée au-dessus
de la partie arrière du bac (1).

10. Meuble selon l’une des revendications 1 à 9, carac-
térisé en ce qu’il comprend un rideau de nuit (78)
s’étendant de l’extrémité inférieure de l’avant du pla-
card au bord supérieur de la paroi de façade avant
(21) du bac.
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